
 

 

Cliffs Natural Resources Inc. annonce l’extension de son contrat de vente de boulettes de minerai 
de fer avec Essar Steel Algoma Inc. jusqu’en 2024 

CLEVELAND, 14 juin 2013 -- Cliffs Natural Resources Inc. (NYSE: CLF) (Paris: CLF) a annoncé 
aujourd’hui la signature d’une entente avec Essar Steel Algoma Inc. visant l’extension de l’accord d’achat 
et de vente de boulettes de minerai de fer entre les deux sociétés jusqu’en 2024. L’accord précédent 
devrait expirer en 2016. Cet accord établit le volume minimum de boulettes de minerai de fer de Cliffs 
acheté par Essar au-delà de 2016 et la fixation des prix de 2013 à 2024. 

(Logo : http://photos.prnewswire.com/prnh/20101104/CLIFFSLOGO ) 

Donald J. Gallagher, président de la division commerciale internationale de Cliffs, a déclaré : « Nous 
sommes ravis d’annoncer la négociation de l’extension de notre contrat de vente avec Essar. Nous 
estimons que l’extension de ce contrat témoigne de la qualité et de la fiabilité de notre offre de produits. 
La stabilité à long terme de notre secteur d’activité Minerai de fer aux États-Unis reste l’un des 
fondements des activités de Cliffs et nous sommes heureux de servir un client apprécié comme Essar 
pour de nombreuses années à venir. » 

À propos de Cliffs Natural Resources Inc. 

Cliffs Natural Resources Inc. est une société d’exploitation minière et de ressources naturelles 
internationale. Cotée à l’indice S&P 500, Cliffs est l’un des principaux producteurs mondiaux de minerai 
de fer et un important producteur de charbon métallurgique hautement et faiblement volatil. La stratégie 
de Cliffs consiste à gagner constamment en envergure et à diversifier continuellement ses activités dans 
l’industrie minière en concentrant ses efforts sur les marchés de l’acier les plus vastes et connaissant la 
croissance la plus rapide au monde. Motivés par les valeurs fondamentales que sont la responsabilité 
sociale de l’entreprise mais également le respect de l’environnement et du capital, les collaborateurs de 
Cliffs à travers le globe s’efforcent d’offrir à toutes les parties prenantes une transparence fonctionnelle et 
financière.  

La société s’organise autour d’un pôle commercial international chargé de la vente et de la livraison des 
produits Cliffs et d’un pôle d’exploitation international responsable de la production des minerais 
commercialisés par la société. Cliffs exploite des mines de charbon et de minerai de fer en Amérique du 
Nord et deux complexes d’exploitation de minerai de fer en Australie-Occidentale. Cliffs est, en outre, 
engagée dans un important projet portant sur la chromite, en phase d’étude de faisabilité du 
développement, en Ontario, au Canada. 

Des communiqués de presse et d’autres informations sur la société sont disponibles en ligne sur le site : 
http://www.cliffsnaturalresources.com 

Déclarations prospectives 

Ce communiqué contient des déclarations prospectives au regard des lois fédérales sur les valeurs 
mobilières. Bien que la société considère que ses déclarations prospectives soient fondées sur des 
hypothèses raisonnables, de telles déclarations comportent des risques et des incertitudes liés aux 
activités de Cliffs et à l’environnement économique, qui sont difficiles à prévoir et peuvent échapper au 
contrôle de Cliffs. Ces incertitudes et ces facteurs sont susceptibles d’entraîner un écart considérable 
entre les résultats réels et ceux contenus ou sous-entendus dans les déclarations prospectives, pour un 
grand nombre de raisons, incluant sans s’y limiter : l’incertitude ou la faiblesse de la conjoncture 
économique mondiale, y compris les pressions à la baisse sur les prix, la diminution de la demande du 
marché et toute réduction du taux de croissance économique en Chine ; les tendances affectant notre 
situation financière, nos résultats d’exploitation ou nos futurs clients, notamment la volatilité des prix du 
charbon et du minerai de fer ; notre capacité à intégrer avec succès, au sein de nos activités, les sociétés 
rachetées et à réaliser des synergies suite à ces rachats, y compris, entre autres, Cliffs Quebec Iron 



 

 

Mining Limited (anciennement Consolidated Thompson Iron Mining Limited) ; notre capacité à identifier 
correctement les investissements stratégiques et à les réaliser et à réussir les cessions planifiées ; 
l’aboutissement de l’ensemble des différends contractuels avec nos clients, associés, ou importants 
fournisseurs en matière d’énergie, de matériaux ou de services, ou de tout autre litige ou arbitrage ; la 
capacité de nos clients et de nos associés à remplir leurs obligations vis-à-vis de notre société et à 
respecter les délais pour la réalisation de ces obligations ; notre capacité à parvenir à un accord avec nos 
clients sur le marché du minerai de fer, concernant la modification des dispositions contractuelles 
relatives à l’augmentation des prix de vente, afin de refléter un mécanisme de fixation des prix à plus 
court terme ou au comptant ; l’impact des facteurs d’ajustement des prix sur nos contrats de vente ; les 
modifications du volume ou de la composition des ventes ; nos réserves exploitables réelles de minerai 
de fer et de charbon ou la diminution des estimations des ressources actuelles, y compris la possibilité 
que toute matière minéralisée soit considérée comme une réserve ; l’impact de l’emploi par nos clients 
d’autres méthodes de production de l’acier ou de la réduction de leur production d’acier ; les évènements 
ou les circonstances qui pourraient empêcher ou affecter de manière négative la viabilité d’une mine et la 
valeur comptable de l’actif connexe ; les résultats des études de préfaisabilité et de faisabilité en lien 
avec les projets ; les incidences de la règlementation existante et de son développement, et des dettes et 
coûts associés, y compris l’incapacité à obtenir ou à conserver les permis, approbations, modifications ou 
autres autorisations environnementales et commerciales requis de la part des différentes entités 
règlementaires ou gouvernementales et les coûts relatifs à la mise en œuvre des améliorations 
nécessaires à la mise en conformité avec les modifications règlementaires ; notre capacité à atteindre de 
manière peu coûteuse les taux ou niveaux de production prévus ; les incertitudes liées aux catastrophes 
naturelles, aux conditions météorologiques, à la non-anticipation des conditions géologiques, à la 
fourniture ou au prix de l’énergie, aux pannes d’équipement et à autres évènements imprévus ; les 
modifications défavorables de la valeur des devises, du taux de change monétaire, des taux d’intérêt et 
de la législation fiscale ; la disponibilité du capital et notre capacité à maintenir les liquidités suffisantes et 
à mettre en œuvre nos plans de financement ; notre capacité à entretenir des relations appropriées avec 
les syndicats et les employés et à définir ou renouveler les conventions collectives avec des conditions 
satisfaisantes ; les risques liés aux activités internationales ; la disponibilité des immobilisations en 
matériel et des éléments constitutifs ; l’existence potentielle d’erreurs conséquentes ou de faiblesses 
importantes dans le contrôle interne de nos rapports financiers ; les problèmes ou les incertitudes liés à la 
productivité, au poids extrait, au transport, aux obligations de fermeture des mines, aux responsabilités 
environnementales, aux coûts des avantages sociaux et autres risques du secteur de l’exploitation 
minière ; et les autres facteurs et risques qui sont présentés dans les derniers rapports de la société 
soumis auprès de la Securities and Exchange Commission (Commission des valeurs mobilières des 
États-Unis). Les informations contenues ici sont valables à la date de ce communiqué et peuvent être 
rendues caduques par des évènements ultérieurs. Nous ne sommes soumis à aucune obligation de 
révision ou de mise à jour des déclarations prospectives contenues dans ce communiqué, sauf si la loi 
applicable sur les valeurs mobilières l’exige. 

SOURCE  Cliffs Natural Resources Inc. 

 

CONTACT : COMMUNICATIONS INTERNATIONALES ET RELATIONS AVEC LES INVESTISSEURS : 
Jessica Moran, directrice des relations avec les investisseurs, (216) 694-6532, ou Patricia Persico, 
directrice des communications internationales, (216) 694-5316  


